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20-13-6002 and 20-13-6001 Question and Answer #2 

______________________________________________________________________________ 

Question #2: 

 

I have a question concerning Solicitation 20-13-6001. 

On page 13 of the solicitation, it says, “NOTE: Bidders may not propose more than one (1) 

Individual under this competition. The same Individual may not be named under more than one 

(1) Proposal.” 

 
My understanding (bottom of page 12) is that proposals for streams 1 and 2 can be included in 

the same proposal. However, given the note above, I have a question:  Can one individual be 

proposed for stream 1 and another for stream 2? If so, does a separate proposal have to be 

submitted for each stream? 

Answer #2: 

An individual may submit a proposal for both streams.  However, no more than one individual 

can be proposed per submission.  In other words, a separate submission must be made for each 

individual who wishes to enter into a Standing Offer Agreement pursuant to this RFP.   

 

 

20-13-6002 et 20-13-6001 Question et Réponse #2 

 

Question 2: 

 

Page 13 de l'appel d'offres il est écrit "REMARQUE : Les soumissionnaires ne peuvent pas 

présenter une proposition pour plus d’un (1) particulier pour cette demande de propositions. Le 

même particulier ne peut pas être nommé dans plus d’une (1) proposition. " 

 

D'après ce que j'ai compris (bas de la page 12), il est possible de soumissionner aux volets 1 et 2 

dans une même proposition. Toutefois, étant donné la remarque précédemment mentionnée, j'ai 

une question: peut-on proposer une personne pour le volet 1 et une seconde pour le volet 2 ? Si 

oui, doit-on faire une proposition différente pour chacun des deux volets ? 

 

Réponse 2: 

Quelqu'un peut soumettre une proposition pour les deux volets. Toutefois, une seule personne 

peut être proposée par soumission. En d'autres mots, il faut présenter une proposition distincte 

pour chaque personne désireuse de conclure une convention d'offre à commandes dans le cadre 

de la demande de propositions.  


